
 
 
 
ENVOI PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 22 avril 2024 
 
 
AUX FOURNISSEURS DE TISSUS HUMAINS FAISANT AFFAIRE AVEC UN OU 
DES ÉTABLISSEMENTS DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
DU QUÉBEC 
 

 
Objet :  Le 2 décembre prochain, Héma-Québec devient l’unique distributeur de tissus 
humains; un guichet central pour tous les besoins du réseau de la santé du Québec. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le 1er mai 2023, nous vous annoncions la prise en charge par Héma-Québec de l’ensemble des 
approvisionnements en tissus humains des centres hospitaliers du Québec. Nous souhaitons 
aujourd’hui vous informer de la date d’entrée en vigueur de ce changement, soit le 2 décembre 
2024. 
 
À compter de cette date, Héma-Québec assumera donc la responsabilité exclusive de 
l’approvisionnement et de la distribution des tissus humains pour l’ensemble du réseau de la 
santé du Québec, consolidant ainsi son rôle dans la livraison de cette gamme de produits 
biologiques d’origine humaine.      

 
Dès le 2 décembre 2024, toute demande d'approvisionnement en tissus humains provenant du 
réseau public de la santé du Québec devra être dirigée exclusivement vers Héma-Québec à 
l’adresse courriel suivante :  tissus@hema-quebec.qc.ca.  
 
Soyez assurés que l’offre de produits de tissus humains d’Héma-Québec est établie en fonction 
des recommandations d’associations de médecins et de comités d'experts, afin d’assurer une 
adéquation avec les besoins du réseau dans ce nouveau mode de fonctionnement. À noter que 
les directions des centres hospitaliers doivent aviser Héma-Québec de toute nouvelle demande 
d’approvisionnement, et ce, dès maintenant. 
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